
Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 28/06/2024
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

           L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, LE 28 DU MOIS DE JUIN, À VINGT HEURES TRENTE, LE CONSEIL MUNICIPAL 
DE  LA  COMMUNE  DE  BAZOGES  EN  PAREDS  DÛMENT  CONVOQUÉ  LE  24  JUIN  2024,  S’EST  RÉUNI  EN  SESSION 
ORDINAIRE, À LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME LELOT CHRISTINE, MAIRE.

Le secrétaire de séance : Joëlle MACE

ÉLU
(7 avril 2024)

par ordre alphabétique

EN 
EXERCICE

PRÉSENT
(Signature)

ABSENT 
EXCUSE

ABSENT MANDATAIRE
(Signature)

AVRIL Jérôme Conseiller

BRUSSEAU Laurence Conseillère

CAILLEAUD Véronique Adjointe Jérôme AVRIL

FRON Régis Conseiller Emmanuel MAURIN

GABORIAU Emie Conseillère

GERBAUD Pascal Conseiller

GIACOMAZZI Denis Conseiller

LANNOY Sophie Conseillère
Christia MARSAUD

LELOT Christine Maire

MACE Joëlle Adjointe

MARSAUD Christia Conseillère

MAURIN Emmanuel Adjoint

MATHIVET Joël Conseiller

PELTIER Cyrille Conseiller

ROUAUD Benoist Conseiller

15 15 10 5 0 3

D2024-06-28-04-066
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VU

VU le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.622-1 à L.622-7 et L.214-3 ;

CONSIDÉRANT

Considérant l’avis du Comité Social Territorial en date du 13 Mai 2024 ;

Les autorisations d’absences spéciales permettent aux agents de pouvoir s’absenter de leur poste de 
travail  pour  différents  motifs.  Ces  autorisations  sont  distinctes  des  congés  annuels  et  ne  peuvent 
d’ailleurs être mises en place sur l’une de ces périodes. Le temps d’absence est considéré comme du 
temps de travail effectif lorsque l’agent était en service au moment de la survenance de l’évènement 
ayant motivé l’absence.

Certaines autorisations réglementaires sont accordées soit de plein droit (voir annexe de la délibération 
à la fin) :

AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES MOTIFS CIVIQUES

 Juré d’assises
 Témoin devant le juge pénal
 Formation initiale des agents sapeurs-pompiers volontaires
 Formation de perfectionnement des agents sapeurs-pompiers volontaires
 Interventions des agents sapeurs-pompiers volontaires
 Mandat électif


AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES MOTIFS SYNDICAUX

 Représentants  et  experts  aux  organismes  statutaires  (CCFP,  CST,  FSSSCT,  CSFPT,  CAP, 
CNFPT, CDR…)


AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES MOTIFS PROFESSIONNELS

 Visite devant le médecin de prévention dans le cadre de la surveillance médicale obligatoire des 
agents (tous les 2 ans)

 Examens médicaux complémentaires,  pour  les  agents  soumis  à  des risques particuliers,  les 
handicapés et les femmes enceintes

AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A LA MATERNITÉ

 Examens médicaux obligatoires

AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX

 Naissance ou adoption
 Décès d’un enfant
 Décès d’un enfant de moins de 25 ans ou d’une personne âgée de moins de 25 ans dont le 

fonctionnaire a la charge effective et permanente

Toutefois,  les articles L.622-1 à L.622-7 du code général  de la  fonction publique prévoient  la  
possibilité d’octroyer des autorisations d’absence à l'occasion de certains évènements familiaux, 
dans  les  conditions  prévues  par  un  décret  en  Conseil  d’Etat.  Ce  décret  n’existant  pas,  les 
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modalités d’attributions et les durées de ces autorisations spéciales d’absence sont laissées à la 
libre appréciation de l’autorité territoriale.

Elles  ne  sont  pas  de  droit  et  sont  donc  soumises  à  autorisation  de  l’autorité  territoriale,  dans  les 
conditions définies par l’organe délibérant.

PROPOSITION

- De prévoir la possibilité d’accorder, sous réserve des nécessités de service appréciée par 
l’autorité territoriale, les autorisations spéciales d’absence dans les conditions suivantes ci-
dessous.

- Accepte les modalités d’attribution et d’organisation des autorisations spéciales d’absence ci-
dessous exposées.

- Précise que les dispositions de cette délibération prendront effet à compter du 1er août 2024
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A) NATURE ET DURÉE

AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRÉTIONNAIRES LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX

           OBJET  DUREE           OBSERVATIONS

Mariage

de l'agent (ou PACS) 5 jours ouvrables x Autorisation accordée sur 
présentation d'une pièce 
justificative
- Délai de route laissé à 
l'appréciation de l'autorité 
territoriale (maximum 48h)

d'un enfant (ou PACS) 3 jours ouvrables

des grands-parents, arrières 
grands-parents, petit enfant, 
arrière petit-enfant, frère, 
sœur, oncle, tante, neveu, 
nièce, beau-frère, belle-sœur

1 jour ouvrable

Décès 
obsèques

du conjoint (ou pacsé ou 
concubin) 3 jours ouvrables 1)Autorisation accordée sur 

présentation d'une pièce 
justificative
2) Jours éventuellement 

non consécutifs, compte 
tenu du fait qu’ils peuvent 
également être 
fractionnables

3) Délai de route laissé 
à l'appréciation de 
l'autorité territoriale 
(maximum 48h)

des père, mère

des beau-père, belle-mère

des grands-parents, arrières 
grands-parents, petit enfant, 
arrière petit-enfant, frère, 
sœur, oncle, tante, neveu, 
nièce, beau-frère, belle-sœur

1 jour ouvrable

Maladie 
très grave

du conjoint (ou pacsé ou 
concubin)

3 jours ouvrables
- Autorisation accordée sur 
présentation d'une pièce 
justificative

- Jours éventuellement non 
consécutifs, compte tenu du 
fait qu’ils peuvent également 
être fractionnables

- Délai de route 
laissé à 
l'appréciation de 
l'autorité territoriale 
(maximum 48h)

d'un enfant

des père, mère

des beau-père, belle-mère

Des grands-parents, arrières 
grands-parents, petit enfant, 
arrière  petit-enfant,  frère, 
sœur,  oncle, tante, neveu, 
nièce, beau-frère, belle-sœur

1 jour ouvrable

La loi n°2021-1678 du 17 décembre 2021 prévoit également à l'article 21 de la loi n°83-634 
du 13 juillet 1983 une autorisation spéciale  d’absence accordée à l'annonce d'une pathologie 
chronique nécessitant un apprentissage thérapeutique ou d'un cancer chez l'enfant. Un décret (en 
attente) doit préciser la liste de ces pathologies chroniques.

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS – 
Tél : 02 51 51 25 19
Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
Code commune : 85014
Siret : 21850014800075

P a g e  4 | 10

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

AUTORISATIONS D'ABSENCE DISCRÉTIONNAIRES LIÉES À DES ÉVÈNEMENTS 
DE LA VIE COURANTE

OBJET DURÉE OBSERVATIONS

Concours et examens en 
rapport avec  l'administration 

locale

  
Le(s) jours(s) des  épreuves

Fournir la convocation et 
l’attestation de présence

Don du sang, plaquette, 
plasma, …

Autres dons (donneuse 
d’ovocytes:  examens, 

interventions, …)

La durée comprend le déplacement 
entre le lieu de travail et le site de 
collecte, l'entretien préalable au don 
et les examens médicaux 
nécessaires, le prélèvement et la 
collation offerte après le don.

Sur accord de l’employeur pour la 
bonne marche du service.

Maintien de la 
remuneration

Déménagement du 
fonctionnaire

1 jour Délai de route laissé à 
l'appréciation de 
l'autorité territoriale

B) BENEFICIAIRES

Les autorisations spéciales d’absences peuvent être accordées :

- Aux agents titulaires,
- Aux agents stagiaires,
- Aux agents contractuels,
- Aux agents de droit privé, lorsque le Code du Travail prévoit des conditions moins favorables.

C) MODALITES D’OCTROI

Elles ne sont pas de droit et sont donc soumises à autorisation de l’autorité territoriale. Ainsi, l’agent 
devra  obligatoirement  transmettre  sa  demande  accompagnée  des  pièces  justificatives  liées  à  son 
absence au moins 2 jours ouvrés avant la date de l’évènement.

Si la date de l’absence n’est pas prévisible, les justificatifs devront être transmis avant le départ de l’agent 
ou au plus tard dans un délai de 5 jours après son départ.

D) CONSERVATION DES DROITS

Lorsqu’il bénéficie d’une autorisation spéciale d’absence, l’agent :

- Est considéré comme étant en position statutaire d’activité,
- Conserve l’intégralité de sa rémunération,
- Conserve l’intégralité de ses droits à avancement,
- Le bénéfice d’une autorisation spéciale d’absence est sans incidence sur les droits à congés 

annuels de l’agent.
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RÉSULTAT DU VOTE

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE

EFFECTIF 
LÉGAL

MEMBRES 
EN 

EXERCICE

QUORUM PRÉSENT
S

PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES

POUR CONTRE

15 15 8 10 3 13 0 13 13 0

Le Maire, Christine LELOT
  

                                                                                                        #signature#

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 02/07/2024

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 
mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours :
-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou
-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou
-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 
l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX. 
Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 
accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 
L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois.

Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS – 
Tél : 02 51 51 25 19
Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr
Code commune : 85014
Siret : 21850014800075

P a g e  6 | 10

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr
http://www.telerecours.fr/
https://bazoges-en-pareds.fr/


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie

Arrondissement de Fontenay-le-Comte

Département de la Vendée

Région des Pays-de-la-Loire

TABLEAU RÉCAPITULATIF

Les autorisations spéciales d’absence de droit

AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES MOTIFS CIVIQUES
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AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES MOTIFS SYNDICAUX

AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES MOTIFS PROFESSIONNELS

AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A LA MATERNITÉ
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AUTORISATIONS D'ABSENCE DE DROIT LIÉES A DES ÉVÈNEMENTS FAMILIAUX
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le 13/05/2024
               

Monsieur Philippe RICHIER
Maire de BAZOGES-EN-PAREDS
Mairie
4, Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
85390 BAZOGES-EN-PAREDS

Notification de l’avis du Comité Social Territorial du 13/05/2024

Descriptif de la saisine (dossier 6581) :

Motif de saisine : Autorisations spéciales d’absence

Avis du comité social territorial :

Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics : 
favorable à l'unanimité (favorable : 7 /défavorable : 0 /abstention : 0)

Collège des représentants du personnel : 
favorable à l'unanimité  (favorable : 7 /défavorable : 0 /abstention : 0) 
Observations des représentants du personnel : Concernant les Autorisations Spéciales 
d'Absence relatives à "décès/obsèques" et "maladie très grave", les représentants du personnel 
proposent à la collectivité de compléter la phrase "jours éventuellement non consécutifs", 
compte tenu du fait qu’ils peuvent également être fractionnables.

Conformément à l’article 93 du décret n°2021-571 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, je vous remercie de m’informer de la 
suite qui sera réservée au présent avis, dans un délai de deux mois.

Le Président

Eric HERVOUET
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